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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 29, substituer au taux :

« 20 % »,

le taux :

« 10 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFi propose d'encadrer plus strictement le montant de du 
complément de loyer en le plafonnant à 10% du loyer de référence majoré, contre 20% proposé 
dans cette proposition de loi.
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Cette mesure répond à un constat alarmant : le flou juridique entourant le complément de loyer 
permet actuellement aux propriétaires d'appliquer des dépassements sans limite, vidant ainsi de sa 
substance le dispositif d'encadrement.

Les données du 5ème baromètre de l'encadrement des loyers de la Fondation pour le Logement 
révèlent que les dépassements moyens atteignent 237€ par mois à Paris, soit près de 3 000€ par an 
de surcoût pour les locataires. Dans certains cas extrêmes, des compléments de loyer peuvent être 
équivalents, voire supérieurs, au loyer de référence majoré lui-même, conduisant à un doublement 
du loyer théoriquement plafonné.

Cette absence de plafonnement transforme le complément de loyer en un instrument de 
contournement systématique de l'encadrement. S’il est donc bienvenu que ce texte prévoit un 
plafonnement du complément de loyer à 20% du loyer majoré nous proposons de l’abaisser à 10%.

En effet, si le complément de loyer est bel et bien un “complément”, rien ne justifie qu’il puisse 
porter la charge totale pesant sur le locataire à plus de 133% du loyer médian. Un complément de 
loyer fixé à 10% du loyer majoré porterait la charge maximale à 132% du loyer médian, soit un 
écart plus que suffisant.

Cette limitation protège particulièrement les populations les plus vulnérables. Les petits logements, 
occupés majoritairement par les jeunes, étudiants et célibataires, sont surreprésentés parmi les biens 
faisant l'objet de dépassements de loyer abusifs : 91% des logements de 10 m² ou moins dépassent 
les plafonds de loyers, et 34% des studios font apparaître des loyers supérieurs aux plafonds. En 
limitant le complément à 10% du loyer de référence majoré, on réduit significativement la 
surcharge financière imposée à ces publics précaires.

Pour toutes ces raisons nous proposons donc de limiter à 10% du loyer majoré le plafond que peut 
représenter le complément de loyer.


